
Conseil de quartier Hauts de Lutz 

31 janvier 2023 – Salle des fêtes 

Elus présents : Monsieur le Maire, Juanito Garcia, Jean-Luc Chevet, Yves Froissart, Adrien Legros (élu 

délégué aux mobilités) 

60 habitants présents 

Retour sur les points évoqués lors d’une réunion précédente (22 juin 2022) : 
- Choix du nom de la rue de LIDL 

60 propositions ont été reçues suite à l’appel à idée diffusé auprès des habitants. La commission 

Urbanisme va désormais réaliser une sélection qui sera proposée pour approbation au conseil 

municipal. 

Questions nouvelles : 
- Dangerosité des trottoirs de l’Avenue Jules Lemaitre 

Une habitante signale qu’il y a eu des chutes sur les trottoirs de l’avenue Jules Lemaitre car il y a des 

morceaux de ferraille qui dépassent du trottoir vers le 2 de l’avenue. 

Suite donnée : Demande d’intervention aux services techniques 

Une habitante signale que des trous se sont formés à divers autres endroits de l’avenue. Le 

stationnement des voitures sur les trottoirs est la principale cause de dégradation des trottoirs. 

Les riverains présents partagent l’avis que le stationnement sur les trottoirs est un problème commun 

à l’ensemble du quartier des Hauts-de-Lutz. Outre qu’il dégrade les trottoirs, il ne facilite pas la 

circulation des piétons et bloque à certains endroits l’accès aux poubelles des collectifs. 

Pour y répondre, il faudrait que les riverains jouent le jeu du stationnement sur la chaussée partout où 

la largeur et le flux de circulation le permettent. C’est une évolution qui repose d’abord sur les riverains 

puisque, hormis dans le secteur du collège, dans le reste du quartier le stationnement est 

principalement le fait des riverains. Il est proposé de communiquer auprès des habitants du quartier 

sur le stationnement sur la chaussée afin de restituer l’usage des trottoirs aux seuls piétons. Ceci devra 

se faire en lien avec la Police municipale. 

Suite donnée : Réflexion à poursuivre avec les services techniques et la police municipale. 

Yves Froissart présente par ailleurs la démarche Pedibus qui vise à diminuer le nombre de voitures aux 

abords des écoles. Il est recherché des volontaires pour accompagner des groupes d’enfants le matin 

ou le soir sur un trajet défini. Une expérimentation va être lancée sur l’école des Chaussées au cours 

de l’année scolaire. 

- Déjections canines 

Un habitant souligne la présence de nombreuses déjections dans la rue du Gris Meunier. C’est un 

problème constant d’incivisme et souvent à des heures où il n’y a pas de police municipale. 



Une habitante félicite pour le caractère humoristique de la dernière affiche réalisée pour sensibiliser 

les propriétaires de chiens au ramassage des déjections. Une habitante se propose de venir en 

chercher quelques exemplaires en taille A4 à installer dans le quartier à certains endroits stratégiques. 

Les élus la remercient pour cette initiative. 

Suite donnée : Demande d’impression d’affiches plastifiées transmise au service communication. 

- Permis de construire 

Un habitant s’interroge sur la densité de certaines constructions dans le quartier. Il cite le cas de 2 

maisons jumelées qui sont en cours de construction sur un terrain de 400 m² le long de l’avenue des 

Hauts de Lutz. Il craint un changement de profil de population. Il regrette que la ville n’ait pas refusé 

ce permis de construire. 

Monsieur le Maire rappelle que lorsqu’un permis de construire est légal, il n’a pas le droit de le refuser 

« en opportunité » et que c’est un droit de construire sur un terrain qui vous appartient dès lors que 

vous respectez le Plan local d’urbanisme. Il est aussi expliqué que les nouvelles réglementations en 

matière d’urbanisme vont interdire ou fortement limiter les nouvelles extensions urbaines sur la terre 

agricole et que la densification dans les parties déjà urbanisées est encouragée. 

Monsieur le Maire explique enfin que le quartier des Hauts de Lutz est actuellement un quartier qui se 

renouvelle. Ses grandes maisons avec jardins sont attirantes pour les familles et il va y avoir un 

renouvellement de la population du quartier probable dans les prochaines années avec un 

rajeunissement. Il bénéficie de la proximité du centre-ville et des équipements scolaires et sportifs. 

- Projet de Voie Verte Beaugency-Tavers 

Une habitante demande les aménagements qui ont été apportés au projet de voie verte suite à la 

réunion publique. Il est expliqué que la largeur de la piste est de 2,50 mètres goudronnés. Elle sera 

accessible aux piétons, poussettes, vélos, trotinettes… Pour résoudre le problème de stationnement 

de poids-lourds devant LIDL, il a été décidé de créer des bandes vertes enherbées et végétalisées en 

entrée de ville, de l’avenue des Hauts de Lutz jusqu’au Garage Mahu. Ce projet de voie verte va ainsi 

contribuer à l’embellissement de l’entrée de ville. 

Il est rappelé pourquoi le choix s’est porté sur le trottoir sud, qui présentait beaucoup moins de 

contraintes d’aménagement que le trottoir nord. 

Une riveraine propose la mise en ligne du plan définitif. 

Suite donnée : Demande de mise en ligne transmise au service communication. Le plan a été publié 

à l’adresse : https://www.beaugency.fr/actualite/voie-verte-entre-beaugency-et-tavers-les-

travaux-commencent/ 

- Le Mail 

Il est signalé que de plus en plus de véhicules rentrent et stationnent dans la partie haute du Mail, 

entre la Nationale et l’Ecole. C’est un accès normalement réservé aux riverains. 

Suite donnée : Transmis à la police municipale. 



Il est signalé que les camions poubelles rentrent et font demi-tour sur le mail également pour desservir 

la rue Bernasse et les riverains du Mail. 

- Signalements divers 

Il est signalé un lampadaire en panne au 11 rue Jules Lemaitre. 

Suite donnée : Demande d’intervention aux services techniques 

Le passage piéton de l’avenue de Blois au niveau de l’avenue des Hauts de Lutz est signalé comme 

effacé. Sa réfection est programmée dans le cadre des travaux de la voie verte. 

- Horaires d’éclairage public 

Une habitante demande comment fonctionne l’allumage et l’extinction de l’éclairage public. Il est 

expliqué que ces horloges sont automatisées en fonction des horaires prévisionnels de lever et de 

coucher de soleil, et que l’horaire se décale chaque jour de quelques minutes en fonction. 

- Avenue de la Procession 

Un riverain sollicite des ralentisseurs sur l’avenue de la Procession. L’avis est globalement défavorable 

des riverains présents. Il est évoqué l’alternative d’ajouter des stops qui permettraient de casser la 

vitesse. 

Suite donnée : Transmis pour études aux élus concernés. 

- Rue de LIDL 

Les habitants du quartier sollicitent un passage piéton et un banc en haut de la rue de LIDL. 

Suite donnée : Demande d’intervention aux services techniques. 

- Avenue de Blois 

Il est signalé la difficulté de tourner à Gauche de l’avenue de Blois vers l’avenue de Vendôme car il n’y 

a pas de décalage entre les feux. 

Ce point est connu mais la mise en place d’un décalage réduirait fortement le nombre de véhicules 

pouvant passer dans le sens inverse, augmentant la congestion de la Nationale. C’est pourquoi les élus, 

depuis leur élection en 2020, s’attachent à relancer le projet de voie de contournement depuis le rond-

point de Villorceau jusqu’à la nationale (potentiellement le rond-point LIDL). Une étude sur le sujet a 

été lancée par le Conseil départemental du Loiret. 

- Piste cyclable vers la MSP 

Une habitante interroge sur la présence de tas de terre sur la piste cyclable qui va de la rue des 

Aigrefeuilles à la MSP des Citeaux. Un des candélabres de la piste est penché. Des scooters sont aussi 

signalés régulièrement. 

Il est rappelé que cette piste est intégralement située sur la commune de Tavers et n’est donc pas 

gérée par la ville de Beaugency. 



Suite donnée : Transmis à la commune de Tavers. 

- Stop en bas de la rue Anière 

Un riverain demande pourquoi un stop a été installé en bas de la rue Anière. Il est rappelé que ce stop 

est présent depuis plusieurs années et permet de casser la vitesse en bas de la rue. 

Par ailleurs, il est informé qu’un aménagement doit prochainement être réalisé sur le Quai de l’Abbaye 

pour réduire la vitesse et la circulation. 

- Avenir des terrains LIDL 

Un habitant demande quel est l’avenir des terrains situés en face de LIDL. Les élus confirment que les 

terrains appartiennent toujours au groupe LIDL qui cherche à les vendre pour un projet économique. 

Il y a des discussions en cours mais rien de ferme à ce jour. 


